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0 Dëpartement fëdëral de la dëfense,
de la protection de la population et des sports DDPS

APPROBATION DES PLANS DE CONSTRUCTIONS MILITAIRES
PROCËDURE SIMPLIFIËE CONFORMËMENT Ä L’ ARTICLE 22 DE L’OAPCM

(Ordonnance concernant la procëdure d’approbation des plans de construction militaires ; RS 510.51)

DU 27 FËVRIER 2024

Le Dëpartement /ëdërat de la dëfense, de la protection de la population et des sports (DDPS) ,
en tant qu’Äutoritë d’approbation

dans la demande d’approbation des plans ëtablie le 17 mai 2023

par armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest,

concernant

PAYERNE (VD), PLACE D’ ARMES ; DËCHETTERIE

1.

constate :

1.

2.

Le 17 mai 2023, armasuisse Immobilier (ci-aprës : la requërante) a dëposë une demande
visant ä la centralisation de la rëcolte des dëchets sur la Place d’ armes de Payerne.

L’Autoritë d’approbation a menë une procëdure de consultation et les prëavis suivants ont
ëtë rëcoltës :

29.08.2023 : Commune de Payerne ;
05.09.2023 : Canton de Vaud ;
09.10.2023 : Office fëdëral de l’environnement (OFEV).

3.

4.

5.

En date du 7 novembre 2023, la requërante a transmis sa dëtermination par rapport aux
prises de position prëcitëes, qu’eIle a prëcisë en date du 3 ljanvier 2024

Par courriel du 8 fëvrier 2024, la requërante a prëcisë les types d’ordures qui seront
dëposëes ä la dëchetterie, ä savoir du papier/carton, du verre, du pet et des boites
aluminium.

Les diffërentes demandes ëmises dans les prëavis seront traitëes dans les considërants ci-
dessous.



11.

considëre :

A. Examen formel

1. Compëtence matërieUe

Le projet a des fins essentiellement militaires. L’ordonnance concernant la procëdure
d’approbation des plans de constructions militaires (OAPCM ; RS 510.51) est par consëquent
applicable (art. 1 al. 1 et al. 2 let. d OAPCM). Le DDPS est dës lors compëtent pour mener la
procëdure d’approbation des plans (art. 2 OAPCM).

2. Procëdure applicabte

Dans le cadre de 1’examen prëliminaire (art. 7 O APCM), l’Autoritë d'approbation des plans a
constatë ce qui suit :

a. Le projet est soumis ä la procëdure simplifiëe d’approbation des plans, puisqu’iI n’entraine
pas de modifications importantes des conditions existantes, n’a que des effets minimes sur
l’amënagement du territoire et sur l’environnement et n’affecte pas les intërëts dignes de
protection des tiers (art. 128 al. 1 let. b de la loi fëdërale sur l’armëe et 1’administration
militaire [LAAM ; RS 510. 10]).

b. Le projet n’implique pas une transformation ou un agrandissement considërable de
1’installation. II ne change pas non plus notablement son mode d’exploitation. Par
consëquent, iI n’est pas soumis ä une ëtude de 1’impact sur l’environnement (EIE) (art. 2
al. 1 let. a de l’ordonnance fëdërale relative ä l’ëtude de 1’impact sur l’environnement
[OEIE ; RS 814. 0111).

c. Dans la mesure oü le projet n’a pas d’effets majeurs sur 1’organisation du territoire et de
l’environnement et que les critëres de la partie « programme » du plan sectoriel
militaire 2017, dëcrits au chapitre 6.2, ne sont pas remplis, le projet ne relëve pas du plan
sectoriel.

B. Examen matëriel

1. Description du projet

Le projet a pour but de centraliser la rëcolte des dëchets (papier/carton, verre, pet et boites
aluminium) sur la Place d’armes de Payerne, autour de la dëchetterie du centre de subsistance
(CS), en crëant une surface suffisamment grande pour installer diffërents ëquipements liës au
tri des dëchets et simplifier/optimiser sa gestion. En effet, actuellement, la rëcolte des dëchets
s’effectue de maniëre ëparse sur diffërents sites ëloignës.
Pour la rëalisation du projet, une partie du parking (8 places) du bätiment CS sera utilisëe.
L’emplacement actuel du compacteur sera dëmoli afin de pouvojr crëer le nouvel accës au
centre de tri. Pour ce faire, une haie ainsi qu’un arbre et quelques buissons devront ëtre abattus.
Un nouveau dallage sera crëë pour pouvoir y mettre le compacteur. Le reste des poubelles ou
bennes sera alignë ä cötë du compacteur (tous seront ëtanches). Pour restreindre la visibilitë sur
la zone de dëchetterie, une haie sera plantëe Ie long de la nouvelle route d’accës. Enfin, une
chaine sera ajoutëe sur des plots lumineux existants entre le bätiment CS et AE afin de
supprimer l’accës aux vëhicules.

2. Prëavis de la Commune de Payerne

Dans son prëavis du 29 aofrt 2023, la Commune de Payerne indique avoir soumis le projet ä ses
services et secteurs concernës. Ceux-ci formulent plusieurs remarques et demandes, qui peuvent
ëtre rësumëes comme suit.
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Infrastructures

Le site se trouve en secteur de protection des eaux A„, mais la commune indique qu’iI n’y a
aucune contre-indication pour le projet. Selon le SIT de la Commune, les capacitës d’infiltration
du site sont moyermes. Partant, eIle formule les demandes suivantes :
(1) Un essai d’infiltration sur site doit ëtre rëalisë afin de dëterminer le coefficient rëel

d’infiltration.
(2) S’il est possible d’infiltrer, la taille de l’ouvrage d’infiltration doit ëtre en adëquation avec

cette capacitë d’absorption.
(3) S’iI n’est pas possible d’infiltrer, un raccordement aux infrastructures communales

d’assainissement devra ëtre fait.
(4) Dans tous les cas, avant infiltration ou raccordement au rëseau, les eaux de ruissellement

doivent transiter par un dëpotoir dimensionnë pour cette fonction.
(5) Ces informations doivent ëtre soumises au service Infrastructures de la Commune de

Payerne pour validation.
La Commune relëve qu’iI est mentionnë que la dëchetterie rëcoltera des ordures mënagëres.
(6) Si d’autres matiëres, comme des matiëres vëgëtales, bio-dëchets, huiles, etc. devaient ëtre

envisagëes, un systëme spëcifique de rëcolte des eaux de ruissellement, ëventuellement
prëtraitement, devra ëtre mis en place selon les directives cantonales. Dans tous les cas, les
directives pour ce type d’installations doivent ëtre respectëes.

La Commune rappelle qu’une conduite d’eau communale, avec borne hydrante, se trouve ä
proximitë directe du proj et. Conformëment au rëglement communal sur la distribution d’eau :

(7) L’accës ä cette conduite doit en tout temps ëtre garanti (entretien).
(8) Aucune construction lourde ne pourra ëtre construite directement dessus.
(9) Tout doit ëtre mis en auvre pour protëger la conduite et la borne hydrante durant les

travaux.
Arborisation

(10)Conformëment au Classement communal des arbres, en vigueur depuis le 8 avril 202 1, et
ä la loi cantonale vaudoise sur la protection de la nature, des monuments et des sites
(LPNMS), l’abattage d’arbres protëgës ne peut ëtre effectuë qu’avec l’autorisation ëcrite
prëalable de la Municipalitë. L’arbre devant ëtre abattu est un pin noir (arbre n') 549).

En ce qui concerne les arbres maintenus, la Commune formule les remarques suivantes (basëes
sur les recommandations pour la protection des arbres lors de travaux de 1’Union suisse des
Services des Parcs et Promenades [USSP]) :

Les troncs seront protëgës contre les chocs dans toute Ia zone d’activitë du chantier, y
compris les zones de chargement et de dëchargement.
Aucun dëpöt ou stockage de matëriaux ne doit ëtre fait sous la couronne d’un arbre.
Aucun travail de creusë ou d’excavation ne doit ëtre effectuë sous la couronne de l’arbre
de plus de 1.50 m.
Le përimëtre de la couronne devra ëtre au minimum protëgë avec des barriëres de chantier.
Toutes les mesures nëcessaires seront prises pour empëcher la contamination du sol par les
polluants.

3. Prëa\?is du Canton de Vaud

Dans son courrier du 5 septembre 2023, la Direction des autorisations de construire (DAC) de
la Direction gënërale du territoire et du logement (DGTL) du Canton de Vaud indique avoir
consultë les diffërents autres services concernës par le projet et ëmet, pour sa part, un prëavis
favorable ä condition que les exigences de ces derniers et de la Commune de Payerne soient
respectëes. En effet, moyennant le respect de leurs exigences, les travaux ne contreviennent ä
aucun intërët public prëpondërant.
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La Direction de l’environnement industriet, urbain et rural, Division Air, ctimat et risques
technotogiques (DGE/DIREV/ARC) :
Lutte contre le bruit

(11)Les exigences en matiëre de lutte contre le bruit de la loi fëdërale sur la protection de
I'environnement (LPE ; RS 814. 01) ainsi que celles dëcrites dans l’ordonnance sur la
protection contre le bruit (OPB ; RS 814.41) sont applicables.

_(12)L'annexe 6 de I'OPB fixe les valeurs limites d'exposition au bruit de I'industrie et des arts
et mëtiers (bruits d'exploitation). Ces valeurs limites sont aussi valables pour le bruit causë
par les installations tectmiques des immeubles (chauffage, ventilation, climatisation), par
les parcs ä voitures situës hors des routes et par le trafic sur I'aire d’exploitation. Dans le
cas de cette nouvelle construction, les niveaux d'ëvaluation mesurës dans le voisinage ne
devront pas dëpasser les valeurs de planification (art. 7 OPB).

(13)Les exigences dëcrites dans la directive sur le bruit des chantiers (ëtat 2011) ëditëe par
I’OFEV doivent ëtre respectëes.

La Direction de l’environnewlent industriel, urbain et rural, Division Protection des eaux,
Section Assainissement urbain et rural 2 (DGE/DIREV/AUR2) 1
Protection des eaux contre la pollution

(14)Toutes les eaux polluëes sur la parcelle n') 314 doivent ëtre raccordëes au rëseau d’eaux
usëes

(15) Le mode d’ëvacuation, voire de prëtraitement, des eaux provenant des biens-fonds privës
doit ëtre conforme ä la norme SN 592 000 et ä la directive « Gestion des eaux urbaines par
temps de pluie » de la VSA.

( 16) Les raccordements privës sont soumis ä un contröle municipal conformëment au rëglement
communal sur l’ëvacuation et l’ëpuration. Les branchements devront notamment ëtre
contrölës jusqu’ä l’intërieur du bätiment afin d’exclure la possibilitë d’inversions entre les
canalisations d’eaux polluëes et d’eaux non polluëes.

L’Etablissement cantonal d’assurance contre incendie et les ëtëments naturels (ECA) :
Conditions gënërales

(17)II est rappelë la teneur des articles 120 et 128 de la lci sur l’amënagement du territoire et
les constructions (LATC ; RSV 700. //)ainsi que de 1’article 79 du rëglement d’application
de la loi sur l’amënagement du territoire et les constructions (RLATC ; RSV 700. 11.1).

Incendie

(18)Les prescriptions de protection incendie de 1’ Association des ëtablissements cantonaux
d’assurance contre les incendies (AEAI), ëdition 2015, doivent ëtre appliquëes.

La Direction des ressources et du patrimoine naturets, Division Gëologie, sols et dëchets
(DGE/DIRNA/GEODE/GD) '.
(19) II conviendra de dëfinir soigneusement les catëgories de dëchets collectës dans l’ëcopoint,

en tenant compte du fait que des corps ëtrangers se retrouvent trës souvent dans les
matëriaux destinës au recyclage et que cela nuit ä leur valorisation, ainsi que de prëvoir des
contröles de l’emplacement et de la qualitë des dëpöts effectuës.

(20) Il conviendra ëgalement de veiller ä l’adëquation et ä l’entretien des places de dëpöt, des
bennes et des conteneurs, afin d’ëviter toute pollution des eaux par les matiëres qui y sont
dëposëes, notamment du fait que les eaux de la place partent aux eaux claires.

4. Prëavis de I’OFEV

Dans son courrier du 9 octobre 2023, I’OFEV prëavise favorablement le projet, sous rëserve du
respect de deux demandes concernant les domaines nature et bruit.
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Nature et paysage

(21)Les arbres isolës, les haies et les bosquets atteints par la construction doivent ëtre
reconstituës. Si leur reconstitution n’est pas possible sur place, ils doivent ëtre remplacës
dans les environs immëdiats par des espëces indigënes et adaptëes au site
Justifrcation : Mesure de protection, de reconstitution et de remplacement seton
1’article 18 at. Iter de la toi /ëdërale sur la protection de la nature et du pa)?sage (LPN ;
RS 451). Les arbres isolës, les haies et les bosquets sont protëgës. Leur atteinte doit ëtre
rëduite au strict nëcessaire.

Bruit
Phase de rëalisation

L’OFEV approuve le plan de mesures et les niveaux de mesures proposës pour les transports
de chantier et les phases de construction bruyante et trës bruyante. Avec les mesures prëvues,
Ie projet correspond aux dispositions du droit fëdëral pour le bruit pendant la phase de
rëalisation.

Les ëmissions induites par les travaux de construction et par les transports de chantier seront
limitëes conformëment ä la « Directive sur le bruit des chantiers » (OFEV 2006, ëtat 2011).
Phase d’exploitation

(22) La requërante devra s’assurer que les activitës bruyantes (p. ex. vidange ou enlëvement des
containers) ne soient effectuëes en principe que durant les heures de bureau.
Justißcation : art. 8 al. 1 OPB.

L’OFEV recommande par ailleurs de mettre en place des conteneurs insonorisës ou ä faibles
ëmissions (berme ä couvercle et benne compacteuse).

5. Apprëciation de t’Äutoritë d’ approbation

a. Nature et pa)'sage

Pour la rëalisation de la route d’accës ä la dëchetterie, plusieurs arbres de Forsythia ainsi qu’une
haie de laurelles devront ëtre supprimës. De plus, un grand pin d’un diamëtre de 51 cm devra
ëtre abattu. Une surface de prairie de 220 m2 sera ëgalement impactëe par le projet.

Le dossier de demande comprend un rapport du responsable Nature, Paysage et Armëe (NPA)
du site, duquel il ressort que trois mesures seront rëalisëes afin de compenser les atteintes
directes et indirectes du projet. Premiërement, une nouvelle haie arbustive sera plantëe.
Deuxiëmement, cinq arbres de hauts-jets (tilleuls) seront plantës pour complëter la haie. Enfin,
la haie de tuyas existante qui devra ëtre arrachëe sera remplacëe par une haie arbustive.
Dans son prëavis, I’OFEV a demandë que les arbres isolës, les haies et les bosquets atteints par
la construction, qui sont protëgës en vertu de 1’article 18 al. Iter LPN, soient reconstituës par
des espëces indigënes et adaptëes au site et, si possible, sur place. II ressort de la dëtermination
finale de la requërante que cela est d’ores et dëjä prëvu par le projet, conformëment au rapport
du responsable NPA. Force est ainsi de constater que la demande de I’OFEV ne doit pas faire
l’obj et d’tIne charge clans la prësente dëcision. En revanche, l’Autoritë d’approbation estime
qu’iI est important que la requërante fournisse, ä la fin des travaux, un rapport d’exëcution
conforme du responsable NPA ; ce point fera l’obj et d ’une charge .
S’agissant de l’abattage du grand pin, la Commune a prëcisë que celui-ci ëtait un pin noir classë
au Classement communal des arbres (arbre no 549), en vigueur depuis Ie 8 avril 2021, et a
indiquë que l’abattage d’arbres protëgës ne pouvait ëtre effectuë qu’avec l’autorisation ëcrite
prëalable de la Mtmicipalitë. La Commune de Payerne s’est rëfërëe ä la LPNMS (notamment ä
1’article 6) et au rëglement sur la protection de la nature et des sites (RLPNMS ; RSV 450. 11. 7).
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En prëambule, l’Autoritë d’approbation relëve que la LPNMS a ëtë abrogëe et que c’est
dësormais la loi sur la protection du patrimoine naturel et paysager (LPrPNP ; RSV 450. 11) qui
s’applique. Ainsi, conformëment ä 1’article 14 al. 1 de cette loi, le patrimoine arborë est
conservë. Des dërogations peuvent ëtre octroyëes pour la suppressiÖn en prësence notamment
d’impëratifs de construction ou d’amënagement (art. 15 al. 1 let. c LPrPNP). Les dërogations
sont soumises ä l’autorisation de la commune (art. 15 al. 2 LPrPNP). De plus, l’autorisation de
supprimer un ëlëment du patrimoine arborë est assortie de l’obligation de rëaliser une plantation
compensation (art. 16 al. 1 LPrPNP).
En l’occurrence, la Commune de Payerne a bien regu la demande de permis, comprenant
l’abattage de l’arbre en question, pour prëavis et ne s’est pas opposëe ä celui-ci. Par ailleurs,
aprës avoir ëtë rëinterpellëe par l’Autoritë d’approbation par courriel du 12 septembre 2023, la
Commune n’a pas ëmis d’exigences supplëmentaires. En tout ëtat de cause, conformëment ä
1’article 126 al. 3 LA,4M, aucune autorisation niaucun plan relevant du droit cantonal ne sont
requis. La prësente dëcision couvre ainsi la dërogation prëvue ä 1’ article 15 LPrPNP.
A la lecture du rapport du responsable NPA, l’Autoritë d’approbation constate que 1’impact
biologique de l’abattage de ce pin est ä considërer comme « moyen ä ëlevë », car iI s’agit d’un
arbre indigëne relativement ägë prësentant un certain intërët, notamment pour les oiseaux et les
insectes. L’impact paysager est, pour sa part, « ëlevë », car l’arbre en question a un röle
d’intëgration paysagëre des installations et bätiments existants et offre une ombre bienvenue.
Elle relëve toutefois que l’abattage de ce pin est nëcessaire'pour crëer la route d’accës ä la
dëchetterie et que cinq tilleuls seront, entre autres, plantës pour compenser cette atteinte. Par
consëquent, l’Autoritë d’approbation estime que l’abattage du pin peut ëtre autorisë sur la base
de 1’article 15 LPrPNP. La Commune de Payerne sera informëe par la requërante du dëbut des
travaux au minimum un mois avant.

b. Eaux
Protection des eaux

Le projet se situe en secteur A„ de protection des eaux. Conformëment ä 1’ article 19 al. 2 de la
loi fëdërale sur la protection des eaux (LEaux ; RS 814.20) , la construction et la transformation
de bätiments et d’installations, ainsi que les fouilles, les terrassements et autres travaux
analogues dans les secteurs particuliërement menacës sont soumis ä autorisation s’ils peuvent
mettre en danger les eaux. En l’occurrence, les travaux ne sont pas de nature ä mettre en danger
les eaux
Evacuation des eaux

II ressort du dossier de demande qu’actuellement, une grille pour reprendre les eaux de pluie se
situe sur la dalle existante qui est raccordëe sur le rëseau d’eaux claires. Cette grille sera
modifiëe et adaptëe, dans la mesure oü le dallage sera dëmoli. Aucune autre canalisation ne
sera touchëe ou modifiëe.

Conformëment ä 1’article 7 al. 1 LEaux, les eaux polluëes doivent ëtre traitëes. Leur
dëversement dans une eau ou leur infiltration sont soumis ä une autorisation cantonale. Les
eaux non polluëes doivent ëtre ëvacuëes par infiltration conformëment aux rëglements
cantonaux. Si les conditions locales ne permettent pas l’infiltration, ces eaux peuvent ëtre
dëversëes dans des eaux superficielles ; dans la mesure du possible, des mesures de rëtention
seront prises afin de rëgulariser les ëcoulements en cas de fort dëbit. Les dëversements qui ne
sont pas indiquës dans une planification communale de l’ëvacuation des eaux approuvëe par le
canton sont soumis ä une autorisation cantonale (art. 7 al. 2 LEaux).
Selon l’article 6 du rëglement de la Commune de Payerne sur l’ëvacuation et le traitement des
eaux, dans le përimëtre du systëme d'ëvacuation des eaux, les eaux polluëes, de nature ä
contaminer les eaux dans lesquelles elles seraient dëversëes, doivent ëtre raccordëes ä la station
d'ëpuration (eaux usëes). Les autres eaux, non polluëes, ne doivent pas parvenir ä la station

6/1 1



d’ëpuration (eaux claires). Les propriëtaires de biens-fonds raccordables sont tenus de sëparer
prëalablement les eaux usëes des eaux claires jusqu'aux collecteurs publics. Les eaux usëes
seront ëvacuëes dans les collecteurs publics des eaux usëes. Si les conditions hydrogëologiques
locales le permettent, les eaux claires seront infiltrëes dans le sous-sol, aprës obtention d'une
autorisation par le Dëpartement ; dans Ie cas contraire, elles seront ëvacuëes dans les collecteurs
publics des eaux claires sous rëserve de recevabilitë du rëseau communal.
Dans son prëavis, la Commune de Payerne a relevë que les capacitës d’infiltration du site ëtaient
moyennes et a, de ce fait, formulë plusieurs demandes (essai d’infiltration pour dëterminer s’il
est possible d’infiltrer ou non et solution ä choisir en consëquence, dëpotoir pour faire transiter
les eaux de ruissellement). Dans sa dëtermination finale, la requërante a indiquë que cela n’ëtait
pas prëvu par le projet, mais que ces demandes seraient respectëes. L’Autoritë d’approbation
est d’avis que les demandes de la Commune de Payerne dok?ent faire t’objet de charges clans
la prësente dëcision. II va sans dire que si les rësultats devaient conduire ä une modification du
projet, alors une demande ad hoc devrait ëtre dëposëe auprës de l’Autoritë de cëans.
La DGE/DIREV/AUR2 du Canton de Vaud a, pour sa part, rappelë que toutes les eaux polluëes
sur la parcelle nc) 314 devaient ëtre raccordëes au rëseau d’eaux usëes, que le mode
d’ëvacuation, voire de prëtraitement, des eaux provenant des biens-fonds privës devait ëtre
conforme ä la norme SN 592 000 et ä la directive « Gestion des eaux urbaines par temps de
pluie » de la VSA et que les raccordements privës ëtaient soumis ä un contrÖle municipal
conformëment au rëglement communal sur l’ëvacuation et l’ëpuration. Les branchements
devront notamment ëtre contrÖlës jusqu’ä l’intërieur du bätiment afin d’exclure la possibilitë
d’inversions entre les canalisations d’eaux polluëes et d’eaux non polluëes. II ressort de la
dëtermination finale de la requërante que le fait de raccorder les eaux polluëes au rëseau d’eaux
usëes engendrerait un cofrt supplëmentaire, car cela n’est pas prëvu dans le devis gënëral.
L’Autoritë d’approbation, aprës avoir examinë le projet et demandë des prëcisions ä la
requërante, relëve que la dëchetterie ne servira qu’ä stocker du papier/caNon, du verre, du pet
et des boTtes en aluminium et que le compacteur et autres containers du site seront ëtanches.
Dans la mesure DtI iI s’agit d’un systëme propre et qu’aucun dëchet problëmatique ne sera
stockë sur place, il n’est pas nëcessaire de prëvoir un raccordement au rëseau d’eaux usëes. En
effet, contrairement ä ce que laisse penser la requërante dans sa dëtermination finale, iI n’y aura
pas d’eaux polluëes. Toutefois, comme le type de dëchets n’est pas clairement prëcisë dans le
dossier de demande, tine charge sera prëvue afm de garantir qu’aucttn autre dëchet que ceux
prëcitës ne soient stockës sur Ie site.

La Commune a d’ailleurs relevë qu’iI ëtait mentionnë, dans Ie dossier de demande, que la
dëchetterie rëcoltera des ordures mënagëres. Si d’autres matiëres (comme des matiëres
vëgëtales, bio-dëchets, huiles) devaient ëtre envisagëes, eIle a demandë qu’un systëme
spëcifique de rëcolte des eaux de ruissellement, ëventuellement prëtraitement, soit mis en place
selon les directives cantonales. La requërante a indiquë, dans sa dëtermination finale, que les
directives seraient respectëes sans donner davantage de prëcisions. Elle a toutefois prëcisë, dans
un courriel ultërieur, que seuls du carton/verre, du vene, du pet et des boites en aluminium
seront rëcoltës sur Ie site. Äuctlrle charge ne doit ainsi ëtre retenue.
La Commune a, en outre, rappelë qu’une conduite d’eau communale, avec borne hydrante, se
trouvait ä proximitë directe du projet et a demandë que l’accës ä celle-ci soit en tout temps
garanti (entretien), qu’aucune construction lourde ne soit construite directement dessus et que
tout soit mis en auvre pour la protëger durant les travaux. La requërante a indiquë, dans sa
dëtermination finale, que ces conditions seraient respectëes. Etant donnë qu’elles ne ressortent
pas clairement du dossier de demande, l’Autoritë d’ approbation estime gu ’elles dot\7ent faire
l’objet d’tIne charge clans la prësente dëcision.
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c. Exploitation de la dëchetterie
La DGE/DIRNA/GEODE/GD du Canton de Vaud a formulë deux demandes en lien avec
l’exploitation de la dëchetterie (dëfinir soigneusement les catëgories de dëchets collectës dans
l’ëcopoint et prëvoir des contröles de l’emplacement et de la qualitë des dëpöts effectuës ainsi
que veiller ä l’adëquation et ä l’entretien des places de dëpöt, des bennes et des conteneurs). La
requërante a indiquë, dans sa dëtermination finale, que la gestion du recyclage ëtait du ressort
de la caserne et que la gestion de l’entretien du site incombait ä l’exploitant du site. A ce titre,
eIle a assurë que les informations leur seraient transmises. S’agissant de la premiëre demande,
une charge est d’ores et dëjä prëvue afin que les types de dëchets rëcoltës soient limitës ä du
papier/carton, du verre, du pet et des boites aluminium ; 1/ne charge supplëmentaire zz ’est ainsi
pas nëcessaire . En revanche, concernant les contröles de l’emplacement et de la qualitë des
dëpöts et de l’entretien du site, true charge sera retenue davIS la prësente dëcision ä l’attention
de l’exptoitant du site .

d. Exigences de l’ECA
L’ECA du Canton de Vaud a rappelë la teneur des articles 120 et 128 LATC ainsi que de
1’article 79 RLATC et a demandë que les prescriptions de protection incendie de AEAI, ëdition
2015, soient appliquëes.
A ce sujet, iI convient de relever que le Domaine spëcialisë Safety & Security d’armasuisse
Immobilier est l’autoritë compëtente en matiëre de protection incendie pour les constructions
militaires et veille ainsi ä prëconiser les mesures propres ä garantir la sëcuritë des personnes
utilisant les locaux. II est compëtent pour vërifier Ie concept et se fonde sur les directives
d’armasuisse Immobilier, sur les normes et les directives de I’AEAI, de mëme que sur
l’ordonnance 4 relative ä la loi sur le travail (OLT4 ; RS 822. 114). Les rëgles internes du DDPS
sont d’ailleurs dans leur quasi-totalitë compatibles avec celles ëmises par I’AEAI. De plus,
lorsqu’un projet a des fins militaires, la Confëdëration est son propre assureur. Partant, iI lui
revient de prendre les mesures pour minimiser les risques d’incendie et les assumer.
En tout ëtat de cause, iI ressort de la dëtermination finale de la requërante que les normes en
vigueur seront respectëes lors des travaux. Au vu de ce qui prëcëde, aucune Marge ne sera
retenue

Aire

II ressort de la demande d’approbation des plans que le niveau de mesures A, selon la Directive
Air Chantiers de I’OFEV (2016), sera appliquë. En effet, le projet sera rëalisë au centre de la
ville de Payerne et la durëe du chantier est estimëe ä deux mois. L’Autoritë d’approbation est
en accord avec le niveau de mesures proposë.

f. BIUit

Phase de rëalisation

II ressort du dossier de demande que les mesures du type A, prëvues dans la directive sur le
bruit des chantiers de I’OFEV (2006 – ëtat 2011), seront appliquëes lors du chantier.
Dans son prëavis, I’OFEV a approuvë Ie plan de mesures et les niveaux de mesures proposës
pour les transports de chantier et les phases de construction bruyante et trës bruyante. Avec les
mesures prëvues, le projet correspond aux dispositions du droit fëdëral pour le bruit pendant la
phase de rëalisation. La demande de la DGE/DIREV/ARC du Canton de Vaud relative ä
1’application de la directive prëcitëe est ainsi respectëe.
Phase d’exploitation

L’OFEV a relevë que la dëchetterie ëtait une installation au sens des articles 7 al. 7 LPE et
2 OPB. Les immissions de bruit sont ä dëterminer selon les recommandations de I’EMPA pour
points de collecte des dëchets recyclables (2012), l’annexe 6 OPB n’ëtant applicable qu’ä titre
d’orientation. Puisque la requërante ne classe pas le projet selon le droit sur la protection contre
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Ie bruit, I’OFEV a indiquë classer la nouvelle dëchetterie comme modification non notable. Les
ëmissions de bruit de 1’ensemble de 1’installation doivent ainsi ëtre limitëes ä la source ä titre
prëventif conformëment aux articles 11 et 25 LPE et 8 al. 1 OPB.
La nouvelle dëchetterie remplacera des sites dispersës. Sa position sera plus ëloignëe de
l’emplacement actuel, proche d'une habitation en DS II, rëduisant ainsi les immissions.
L’installation produira cependant des ëmissions isolëes et potentiellement bruyantes lors de son
utilisation. Aucune information n’est disponible quant aux conteneurs, ä l’utilisation de la
dëchetterie (horaires d’utilisation), notammqnt concernant les activitës bruyantes de collecte
des dëchets.

Dans son prëavis, I’OFEV a demandë que la requërante s’assure que les activitës bruyantes
(p. ex. vidange ou enlëvement des containers) ne soient effectuëes en principe que durant les
heures de bureau. II a ëgalement recommandë la mise en place de conteneurs insonorisës ou ä
faible ëmission (berme ä couvercle et benne compacteuse).
Dans sa dëtermination finale, la requërante a indiquë qu’il ëtait prëvu d’installer des conteneurs
avec couvercles. S’agissant d’effectuer les activitës bruyantes durant les heures de bureau, elle
a prëcisë que la gestion de la dëchetterie ëtait du ressort des exploitants du site. Au vu de ce qui
prëcëde, tine charge sera prëvue ä l’attention de l’exploitant du site.
Au vu de ce qui prëcëde, les demandes de la DGE/DIREV/ARC du Canton de Vaud consistant
au respect de la LPE et de l’OPB seront rëalisëes.

C. Rësultat

L’ëtude ëtant achevëe, l’Autoritë d’approbation des plans constate que le projet est
matëriellement et formellement conforme au droit dëterminant. Les conditions requises pour
1’approbation des plans de constructions militaires sont par consëquent rëunies.

111.

dëcide :

1. Approbation des plans

Le projet d’armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest, du
17 mai 2023, concernant

Payerne (VD), Place d’armes ; dëchetterie
contenant les documents suivants :

DNA-A/8842 Payerne, Place d’armes DCA, Dëchetterie – Demande OAPCM, non datëe
Plan-coupe projet dëchetterie V03, 1 :200, 18-23 ADP, 28.01.2021
Formulaire de demande de permis du Canton de Vaud, imprimë Ie 19.07.2022
Analyse des impacts et proposition de mesures paysagëres et d’intëgration au projet,
06.06.2022, rëvisë le 21.10.2022

Extraits du portail gëographique cantonal pour les dangers naturels, l’eau, l’environnement,
les sites polluës et les zones
Extrait du guichet cartographique de la Commune de Payerne pour le bruit
Formulation du besoin, non datëe

est approuvë sous certaines charges.
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2.

a)

b)

Charges

En gënëral
Le dëbut et la durëe estimëe des travaux devront ëtre communiquës par ëcrit, au plus tard
un mois avant le dëbut des travaux, ä l’Autoritë d’approbation et ä la Commtme de Payerne.
La requërante devra informer I'Autoritë d’approbation de l’achëvement des travaux. EIle
devra ëtablir, au plus tard dans les trois mois qui suivent Ia fin des travaux, un rapport
dëcrivant comment les charges dëfinies ici ont ëtë rëalisëes. EIle transmettra ce dernier,
ainsi que le rapport d’exëcution conforme ëtabli par le responsable NPA, ä l’Autoritë
d’approbation.

Les modifications apportëes ultërieurement au projet doivent ëtre annoncëes ä l’Autoritë
d’approbation. Cette derniëre ordonnera une nouvelle procëdure d’approbation en cas de
modifications essentielles.

c)

Nature et paysage

A la fin des travaux, la requërante veillera ä ce que le responsable NPA ëtablisse un rapport
d’exëcution conforme s’agissant de la rëalisation des mesures de compensation. EIle
transmettra ce dernier, en mëme temps que le rapport des charges, ä l’Autoritë
d’approbation.
Eatlx

La requërante veillera ä ce que seuls les types de dëchets prëvus, ä savoir du papier/canon,
du verre, du pet et des boites aluminium, soient stockës sur le site (p. ex. au moyen de
panneaux indicatifs).
Avant le dëbut des travaux, la requërante rëalisera, en collaboration avec la Commune de
Payerne, un essai d’infiltration sur site ann de dëterminer le coefficient rëel d’infiltration.
S’iI est possible d’infiltrer, la taille de l’ouvrage d’infiltration doit ëtre en adëquation avec
cette capacitë d’absorption. S’il n’est pas possible d’infiltrer, un raccordement aux
infrastructures communales d’assainissement devra ëtre fait. Dans tous les cas, avant
infiltration ou raccordement au rëseau, les eaux de ruissellement doivent transiter par un
dëpotoir dimensionnë pour cette fonction.
La requërante veillera ä ce que l’accës ä la conduite d’eau communale, avec borne
hydrante, soit en tout temps garanti (entretien), qu’aucune construction lourde ne soit
construite directement dessus et que tout soit mis en auvre pour la protëger durant les
travaux.

d)

e)

f)

g)

Exptoitation de la dëchetterie

h) L’exploitant du site devraprëvoir des contrÖles de l’emplacement et de la qualitë des dëpöts
effectuës dans la dëchetterie.

Bruit

i) L’exploitant du site devra s’assurer que les activitës bruyantes (p. ex. vidange ou
enlëvement des containers) ne soient effectuëes que durant les heures de bureau.

3. Demon(les formutëes lors de la procëdure de consultation

Pour autant que les demandes formulëes lors des consultations n’aient pas ëtë formellement
approuvëes, elles sont considërëes comme rejetëes.

4. Frais de procëdure

Le droit fëdëral applicable ne prëvoit aucun assujettissement aux frais. II n’est pergu aucun frais
de procëdure.
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5. Notiftcation

En vertu de 1’article 30 O APCM, la prësente dëcision sera notifiëe directement aux participants
ä la procëdure et sera signalëe dans la Feuille fëdërale.

6. Voies de recours

Un recours peut ëtre interjetë contre la prësente dëcision auprës du Tribunal administratif
fëdëral, CP, 9023 Saint-Gall, dans les 30 jours qui suivent sa notification (art. 130 al. 1 L A,4M).
Le mëmoire de recours indique les conclusions, motifs et moyens de preuve et porte la signature
du recourant ou de son mandataire ; celui-ci y joint l’expëdition de la dëcision attaquëe et les
piëces invoquëes comme moyens de preuve, lorsqu’elles se trouvent en ses mains (art. 52 al. 1
de la loi fëdërale sur la procëdure administrative [PA ; RS 1 72. 02/]).

DËPARTEMENT FËDËRAL DE LA DEFENSE,
DE LA PROTECTION DE LA POPULATION ET DES SPORTS
p.o. Le Chef Territoire et environnement

Bruno Locher

Notißcation ä :

armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest, Boulevard de
Grancy 37, 1006 Läusanne (par courriel, avec un exemplaire du dossier approuvë
ëlectroniquement)
Canton de Vaud, Direction gënërale du territoire et du logement, Avenue de l’Universitë 5,
1014 Lausanne (sous pli recommandë)
Commune de Payerne, Rue de Savoie 1, Case postale 112, 1530 Payerne (sous pli
recommandë)

Copie pour information par courriel ä :

armasuisse Immobilier, SIP
armasuisse Immobilier, UNS
Etat-major de l’armëe, Immo D
Base logistique de l’armëe, Centre logistique de l’armëe Grolley
Commandement Place d’ armes Payerne
OFEV, Division Biodiversitë et paysage
Pro Natura (mailbox@pronatura.ch)
WWF Schweiz (service(g),wwf.ch)
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